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INTRODUCTION 

 

L’objet de ce mémoire est la présentation d’un couple marié entre 1833 et 1842 ainsi que leur 

généalogie ascendante et descendante sur trois générations au-dessus et deux en dessous. 

J’ai choisi de travailler sur la famille d’Alice Rose Lombard, une des propriétaires de cette 

petite maison que j’ai récemment acquise sur un coup de cœur. 

 En effet, c’est après plusieurs visites qu’en rentrant dans l’ancienne maison d’Alice Rose 

Lombard (dont je découvris plus tard l’identité), sise 8 rue des Bonnets carrés à Vauvert, dans 

le Gard, que je fus immédiatement conquise. Cette maison un peu trop petite et peu pratique, 

n’avait retenu presque aucun de mes critères, et pourtant j’étais immédiatement séduite. Je 

fus rapidement attirée par l’histoire d’Alice qui me renvoyait un peu à la mienne, et quelle ne 

fut pas ma surprise quand je découvris que son arrière-grand-père, Guillaume Lombard, avait 

été meunier au Moulin des Prêtres à Vauvert, mon lieu de promenade préféré avec ma chère 

grand-mère (disparue depuis), sa maison étant justement située sur le chemin menant au 

moulin éponyme.  

Je décidai donc de travailler sur la famille d’Alice et me mis à la recherche d’un couple dont la 

date de mariage pouvait correspondre à celle de la commande. C’est ainsi que je fis la 

connaissance de Pierre Mathieu Lombard et Marie Julian ainsi que de leur famille, choix qui 

me transporta sur la commune de Générac, uniquement séparée de Vauvert par une dizaine 

de kilomètres et la petite commune voisine de Beauvoisin. 

En effet, comme nous le détaillerons plus loin, Pierre Mathieu et Marie se sont mariés à 

Générac le 6 décembre 1832. 

Je n’allais donc pas travailler sur ma commune de prédilection mais néanmoins dans son 

périmètre proche, avec beaucoup d’intérêt et de plaisir, allant de découverte en découverte, 

de surprise en surprise. 

Voici don un bel exemple d’ascension sociale avec cette étude d’une famille paysanne 

occitane qui s’étale du XVIIIème au début du XXème siècle, une famille protestante qui pour 

cette petite partie de son histoire a traversé les guerres de religion, la période révolutionnaire. 

Les consignes, parfois difficiles à respecter entre mes contraintes personnelles et les 

contraintes techniques et scientifiques, étaient de présenter à partir du couple principal, le 

couple, leurs frères et sœurs, remonter trois générations au-dessus avec les frères et sœurs 

à chaque fois, et présenter également les enfants et tous les petits enfants du couple avec en 

amont l’histoire de la commune où le couple s’est marié (XVIème au XXIème siècle).  Dans ce 

cadre, il fallait également analyser plusieurs types de documents en donnant leur 

transcription : cadastre, recensement, notaire, armée, hypothèque, succession, état civil 

archives religieuses. 



Pour effectuer ce travail, en grande partie axé sur la branche des Lombard, j’ai tout d’abord 

été confrontée au problème des registres protestants, dont beaucoup ont été détruits et donc 

freinée dans la recherche des ascendants. D’autre part, de nombreuses déclarations étant 

faites par les protestants menacés auprès des curés, il a donc fallu chercher les actes dans 

les registres protestants et catholiques ainsi que dans ces derniers les abjurations, pour 

finalement ne retrouver que peu d’actes et aucune abjuration. 

En outre, la commune de Générac quand même assez importante en nombre d’habitants, la 

consultation des registres religieux comportant jusqu’à plus de 700 vues numériques parfois, 

et sans table, a été très longue, et interrompue prématurément par l’échéance du mémoire. 

Concernant la période moderne je n’ai pas eu accès à toutes les archives de l’enregistrement 

dont certains registres sont actuellement non communicables, car en cours de numérisation., 

notamment la table des testaments et celle des contrats de mariage. 

 Sur un autre aspect, comme cela est fréquent pour la période étudiée, j’ai été confrontée au 

problème de l’homonymie avec nombre de Pierre de Mathieu et de Jean, parfois même deux 

Jean vivants dans la même fratrie. De plus, les couples procréant le plus longtemps possible 

pour pallier au grand nombre de décès d’enfants dans leur plus jeune âge, il est fréquent que 

les neveux et nièces aient très peu d’écart d’âge avec leurs oncles et tantes, amenant une 

confusion supplémentaire. Cela me laisse penser que je n’ai sans doute pas repérer tous les 

enfants nés dans cette famille, qu’ils aient vécu ou pas, notamment les filles qui ne figurent 

pas ou rarement sur les documents relatifs aux successions, ces documents avec les 

recensements étant ceux qui m’ont permis d’éclaircir un peu les choses. 

Enfin, la femme du couple porte le même nom de famille, que sa belle-mère, à savoir Jullian. 

Cela crée une problématique supplémentaire qui, confrontée à l’imbroglio des nombreux 

homonymes et aux autres contraintes précédemment évoquées, n’a pas permis de déterminer 

les alliances. 

 En revanche il n’y a pas de problème particulier avec les noms de famille. Le nom de Jullian 

est parfois écrit avec un seul « L » et confondu avec celui de « Julien »   dans l’acte de mariage 

du couple central (à vérifier). Celui de « Lombard » a toujours la même orthographe, rarement 

on peut le voir écrit sans le « d » final ou bien féminisé en « lombarde ». Notons également 

que « Lahondès », nom de famille de la mère de Marie Jullian, se trouve parfois sous la forme 

de « Londès ». 

C’est en tenant compte de ces aléas que je vous propose de faire connaissance avec la famille 

Lombard Jullian de Générac selon l’organisation suivante qui sera, l’historique du village de 

Générac, la présentation de Pierre Mathieu Lombard et Jeanne Jullian, leur ascendance 

huguenote, les descendants et la sortie du village. 

 

 



PRESENTATION DU VILLAGE DE GENERAC 

 

Avant de présenter brièvement l’histoire du village, il m’a semblé opportun de rappeler 

quelques données géographiques afin de nourrir l’imagination du lecteur quand au lieu de vie 

de la famille Lombard Jullian. 1 

 

L’environnement naturel 

Ainsi le village de Générac est-il localisé dans le département du Gard, au sud de la ville de 

Nîmes, dans la région naturelle des Costières fréquentée par l'homme depuis de nombreux 

siècles. Situé au carrefour de grandes routes historiques, il se trouve aujourd’hui au cœur du 

terroir viticole des Costières de Nîmes. L'activité essentiellement agricole de la commune est 

aussi soutenue par l'arboriculture fruitière, bien que les services tendent à y occuper une place 

toujours de plus en plus importante. La commune compte plus de 4000 habitants2, et fait partie 

de la Communauté d'agglomération de Nîmes métropole.  Aujourd'hui, Générac est membre 

d'une communauté d'agglomération de 220 000 habitants.  

Situé sur la rive droite du Rhône, le plateau des Costières contre lequel se niche Générac s'est 

principalement formé par l'action tumultueuse du Rhône durant la fin de l'ère tertiaire, Il est 

constitué d'alluvions. Ses galets patinés bien connus et localement appelés grès, sont 

principalement composés de silice. Leur faculté drainante est de bon augure notamment lors 

des forts épisodes pluvieux que connait la région à l'automne.3 

Le village de Générac n’est situé qu’à 85 m d’altitude. Il est entouré de petites collines, les 

puechs, connus sous le nom « des sept collines de Générac ». Les puechs sont en réalité plus 

nombreux et le plus haut d’entre eux, le puech de Dardaillon, culmine à 144 mètres.  

Au nord, en direction de l'agglomération nîmoise, se développe la plaine du Vistre plantée de 

vergers et cultures maraîchères, et au loin se laissent apercevoir les montagnes des 

Cévennes. Au Sud, se situe le plateau caillouteux des Costières qui plus loin amène vers les 

étangs de Camargue gardoise et la plaine camarguaise. À l'ouest, les Costières s'étendent 

jusqu'aux communes de Beauvoisin et Vauvert, et de ce côté le pic Saint-Loup est visible au 

loin.  

                                                           
1 https://fr-academic.com 
 
3 https://fr-academic.com 



La nature à la fois rocailleuse et sablonneuse du sous-sol des Costières a favorisé la présence 

d'une végétation basse, méditerranéenne, de type garrigue. Les collines de Générac sont 

ombragées par les pins parasol. S’y rencontrent aussi le chêne vert, le chêne kermès, 

l’amandier, le genêt, le genévrier cade, la ciste, le thym. 

Générac bénéficie d'un climat méditerranéen avec des étés très chauds et secs, des hivers 

doux, douceur qui devient toute relative lorsque le Mistral souffle violemment et plus marquée 

au contraire par le vent marin4 

La commune n'est traversée par aucune rivière. Seuls quelques ruisseaux s'échappent des 

collines ; les plus notables sont le Campagnolle et le Rieu, tous deux affluents du Vistre.. 

 

 

Le développement du village5 

 

Le rappel historique qui suit se veut non exhaustif. Ce travail n’a fait que recenser les 

informations les plus significatives fournies par les publications peu nombreuses concernant 

le village de Générac, son développement urbain et économique, les évènements historiques 

les plus marquants, notamment la Réforme, et les guerres de religion. 

 

Dès l'origine, le plateau des Costières réunit donc toutes les conditions pour que la vie s’y 

développe. Néanmoins le petit rappel historique qui va suivre ne débutera qu’au XVIème 

siècle, à l’époque de la Réforme.  

Les évènements liés à cette période seront plus longuement développés car a fortement 

marqué l’histoire du département et celle de notre village, et la famille Lombard Jullian apparaît 

comme protestante dans les archives, depuis ces temps difficiles. 

Ainsi, depuis 1530 l’élite nîmoise se passionne pour les thèses de Luther et Calvin sur la 

Réforme de l’Eglise que soutiennent les directeurs d’université. Ses idées sont propagées 

dans les campagnes, petites villes et montage, lourdement affectées par les mauvaises 

récoltes, la peste et la hausse des prix.  

Et dans le Gard comme ailleurs dans le pays, de nombreux français se convertissent à la 

nouvelle religion à l’instar des Allemands. 

Le roi Henri II n’étant pas parvenu à faire échouer le protestantisme par la force, Michel de 

l’Hospital, ministre de la régente Catherine de Médicis, tente de réconcilier les deux camps. 

                                                           
4 https://fr-academic.com (mai 2022) 
5 https://fr-academic.com. Nemausensis.com (mai 2022) 

https://fr-academic.com/
https://fr-academic.com/


Mais en 1562, le duc de Guise, chef des catholiques, organise le massacre de Wassy en 

Champagne. Ce massacre conduit à la guerre civile. 

 Dans notre région, les protestants sont particulièrement pourchassés. Mais cela n’empêche 

pas la nouvelle religion de se répandre dans tout le Gard. Dans la petite ville de Saint-Jean du 

Gard, connue pour ses « assemblées du Désert » toute la population se convertit. 

 

À cette époque, Générac devient en majorité calviniste. L’église et le presbytère sont 

entièrement démolis. Les réformés gardent le cimetière, et en interdisent l’accès aux autres 

croyants, les empêchent de pratiquer librement leur religion. Sur les ruines de l’église ils 

établissent leur temple. Pendant 30 ans (jusqu’en 1596) aucun prêtre n’exercera à Générac.  

La paix revient enfin quand Henri IV, qui vient de se convertir au catholicisme, signe l’édit de 

Nantes en 1598. Mais en 1610, il est assassiné. Les seigneurs protestants armés s’opposent 

au nouveau roi, Louis XIII et à son ministre Richelieu.  

En Languedoc, le duc de Rohan organise des expéditions contre les papistes. En 1628, il 

charge un de ses soldats, le capitaine Huguet, de s’installer à Générac. La troupe occupe le 

château. La paix d’Alais (Alès), signée à Lédignan en 1629, ramène à nouveau le calme. La 

garnison du capitaine Huguet quitte le village. Les protestants perdent leurs droits de 

conserver des places fortes, beaucoup de leurs châteaux sont détruits. 

 

En 1648, le parlement de Toulouse rend aux généracois l’emplacement de leur ancienne 

église pour être reconstruite.  

En 1680, le roi Louis XIV s’en prend aux calvinistes avec violence. Et en 1685, il prononce la 

révocation de l’édit de Nantes. Désormais la religion protestante est interdite. Les pasteurs et 

leurs fidèles sont pourchassés. Ceux qui n’acceptent pas d’abjurer sont cruellement punis. Les 

femmes sont emprisonnées à Aigues-Mortes dans la tour de Constance ; certaines même sont 

suppliciées.  

A Générac même de nombreuses personnes sont arrêtées pour le simple motif parfois 

incertain, d’avoir assisté à une assemblée de la Religion Prétendue Réformée. Ainsi 

l'assemblée de Combemigère qui s'était tenue sur son terroir en décembre 1687 s'était-elle 

traduite par une pendaison et de nombreuses condamnations aux galères. D’après les 

recherches de Philippe Ritter sur « Les Galériens protestants de Générac et environs, des 

XVII et XVIIIe siècles », une première chiourme serait arrivée à Marseille le 21 février 1688. 

De nombreux protestants fuient donc à l’étranger (Suisse, l’Allemagne, la Hollande, 

l’Angleterre) ou se réfugient dans les Cévennes, mais les plus nombreux, restés sur place, 

sont persécutés et les protestants abjurent en masse. 



En 1677 Générac comptait 300 réformés et 200 catholiques. En 1694 on dénombrait 450 

communiants. 

 

Un village marqué par La Réforme et les guerres de religion 

 

Cependant certains protestants refusent d’abjurer et restent fidèles à leur foi, en cachette, 

dans les assemblées du « désert ». Louis XIV frappe encore plus durement, en punissant 

atrocement les réfractaires.   

Alors éclate une révolte qui va durer deux ans. C’est la guerre des camisards. Poussés à bout, 

les rebelles s’en prennent à ceux qui les dénoncent. Philippe Ritter évoque une 2ème 

chiourme, arrivée à Marseille le 20 juin 1703. On ne connait pas la raison précise de 

l’arrestation des forçats, si ce n’est qu’ils étaient coreligionnaires. Ils incendient des églises, 

dont celle de Générac, des villages, n’épargnant pas la population. Ainsi à Générac les 

camisards s’emparent de 2 habitants catholiques ; le premier est immédiatement tué. Le 

second, nommé « Tempier », avoue sa religion et meurt roué de coups. C’est en février 1704 

que les camisards prirent le village de Générac, pillèrent les maisons des "anciens catholiques" 

, autant d’évènement qui sont relatés par Auguste Bosc dans  La guerre des Cévennes tome 

III page 130).   Pendant deux ans, les camisards tiennent tête aux troupes royales . Louis XIV 

ordonne alors le « brûlement des Cévennes ». Dans le Nord du de nombreux villages 

soupçonnés d’avoir aidé les révoltés, sont incendiés. L’un des deux grands chefs Camisards, 

Pierre Laporte, est tué et l’autre, Jean Cavalier, se rend.  

La guerre prend fin mais les misères des protestants ne s’arrêtent pas pour autant. Une lettre 

de cachet de Louis XIV de 1745, envoie en prison Marie Chassefière, du village de Générac, 

mère de trois enfants. Elle y restera 23 ans, de 1745 à 1768. 

 

 

Il faut attendre la Révolution pour que chaque citoyen français ait la liberté de penser et de 

culte.  

En 1789, la communauté de Générac rédige son cahier de doléances. Les demandes 

concernent alors principalement l'accès à la justice, la soumission à l'impôt et le pacage des 

troupeaux. 

 Jusque-là, le château appartenait au grand prieuré de Saint-Gilles mais à la suite de la 

Révolution, il est attribué en fermage à un nommé Jacques Archinard.  

Dès 1791, le bâtiment et ses terres déclarés « biens nationaux » sont partagés en de 

nombreux lots vendus à des agriculteurs de la commune ou de la région. Ces parcelles sont 

visibles sur le cadastre. La création du cadastre constitue un apport important de la Révolution, 



des extraits de celui de Générac en sont donnés dans le corps de ce mémoire ainsi qu’en 

annexe.  La Révolution  a également amené la création des mairies qui se charge d’enregistrer 

les naissances, mariages et décès, ceux de Générac ont été minutieusement compulsés pour 

retrouver l’arbre généalogique de la famille Lombard Jullian.  

 

Extrait de cahier de doléances de Générac, AD 30, C 1196 14. 

 

 

 

 

 

 



Le développement du village au XIXème siècle 

 

La morphologie urbaine du village se dessine dès le Moyen-Age comme en témoigne la 

présence du château qui a été construit vers 1533, toutefois l'aire urbaine de Générac s’est 

surtout se développé au XIXe siècle, sous l’impulsion de la révolution industrielle et l'extension 

du vignoble des Costières. À cette époque, le centre du village s’enrichit de maisons 

vigneronnes, ainsi que d’un hôtel de ville, une église et un temple. 

 

 

Générac, l’église, [1990] – [1920] AD 30, 11 FI 780 



 

Générac, le temple, s.d., collection Nemaunensis.com  

 

 

 La gare ferroviaire est construite en 1873, et avec elle est aménagée la longue avenue de la 

Gare, que l'on bordera très vite de platanes comme dans les villages voisins.  

La section de Saint-Césaire à Aigues-Mortes est mise en service en 1873, c’est une ligne à 

voie unique elle l’est toujours), la section d’Aigues-Mortes au Grau-du-Roi le 10 juillet 1909.   

Les gares de la ligne en 1911 : Nîmes, Saint-Césaire, Générac, Beauvoisin, Vauvert, Le Cailar, 

Aimargues, Saint-Laurent-d’Aigouze, Aigues-Mortes, Le Grau-du-Roi.  

Cette ligne de chemin de fer qui relie Générac au littoral permet également aux agriculteurs 

de s'approvisionner en engrais et exporter plus aisément leurs productions et la grande tuilerie 

bénéficie, d'un quai ferroviaire dédié. 

 

 



 

Gard de Générac, galerie de cartes postales anciennes CPArama.com 

 

 

Peu à peu, l'urbanisation gagne le nord de la commune où les lavoirs sont ainsi aménagés. 

 

 

Générac, les lavoirs, [1900] – [1920], AD 30, 11 FI 779 

 

 

 

 

 



Enfin, les lois scolaires promulguées par Jules Ferry dès 1880 favorisent la construction des 

écoles communales. 

 

 

Ecoles de Générac, AD 30, [1900]-1938, 11 FI 781 

 

 

Les extensions urbaines les plus récentes datent des dernières décennies, Dès la fin des 

années 1970, de nombreux lotissements sont créés et durant les années 1980, la zone 

d'activités de Générac est aménagée à l’extérieur de la commune,  

Aujourd’hui la tendance est au ralentissement. 

 

 

Le développement économique 

 

L’économie du village est essentiellement basée sur la viticulture et arboriculture. 

Au XIXème siècle il n’y avait que quelques marchands de vin qui le vendaient directement 

aux consommateurs : des particuliers, des cafés, des débits de vin. Les transports étaient 

effectués par des charrettes.  

A partir de 1900 la vente du vin s’est développée progressivement grâce aux expéditions 

ferroviaires.  



En effet, au début du xxe siècle, le chemin de fer permet à l'économie du village de se 

maintenir pendant un temps. Mais la crise économique et la chute démographique entrainée 

par la Première Guerre mondiale mettent à mal plusieurs secteurs, dont la viticulture  

Tant et si bien que la construction d’une cave coopérative s’est avérée nécessaire. Les 

viticulteurs généracois en décident la création en 1927, ce qui leur permet d’améliorer la qualité 

du produit et le vendre plus facilement. 

 

 

Cave coopérative de Générac, s.d., caves coopératives.fr 

 

La croissance de la production a été importante jusqu’en 1980. Mais en 1989 les pays 

membres de la Communauté économique européenne signe les accords de Dublin afin de 

stopper la surproduction de vin de consommation courante, en faisant distiller une partie du 

produit. Les producteurs du Languedoc-Roussillon ont alors décidé d’arracher leurs vignes 

plutôt que de faire distiller le vin excédentaire. À Générac, des producteurs se sont convertis 

à la polyculture et ont entrepris de replanter leurs vignes avec des cépages améliorateurs6 

Ils produisent depuis 1986 un vin d’appellation d’origine contrôlée (d’AOC « Costières de 

Nîmes »). 

 

                                                           
6 Bulletin d'informations de la mairie de Générac - n°30, février 2006 



A côté de l’agriculture, les tuileries ont été une autre source de revenus pour la commune. 

Plusieurs tuileries furent construites sur la commune de Générac depuis la fin du XVIIIème 

siècle.  

Jusque dans les premières années du XXe siècle, les ouvriers formaient les briques à la main, 

puis une tuilerie moderne fut construite. Elle fut démolie en 1969, alors qu’elle ne produisait 

déjà plus depuis des années. 

 

Dans les années 1980 une zone d'activités (ou zone artisanale) a été aménagée sur un espace 

de 21 hectares au nord du village. Elle accueille aujourd’hui une dizaine d’entreprises qui 

incluent des secteurs tels que le transport routier de marchandises ou encore la vente de 

machines agricoles mais de nouvelles entreprises de services tendent à s'y installer. 

 

 

 

Cadastre ancien de Générac, tableau d’assemblage, AD 30, 3 PFI 115/1. 

 

 

 

 

 



LE COUPLE CENTRAL  

Pierre Mathieu LOMBARD et Jeanne JULLIAN de GENERAC 

 

Pierre Mathieu est né le 5 décembre 1809 à Générac 7. Il est le fils de Jean LOMBARD 

travailleur (ouvrier) et Jeanne JULLIAN dite Magdeleine. 

Pierre Mathieu a eu cinq frères et sœurs dont il est le benjamin : Jean, Pierre, Marguerite, un 

« autre Jean »8. Ils ont tous été déclarés à la mairie de Générac par leur père Jean Lombard 

qui n’a signé aucun acte de naissance s’étant déclaré illettré à chaque fois. Tous sont nés 

sous le calendrier républicain sauf Pierre Mathieu depuis Jeanne an II à Jean né an XIII date 

de l’abolition de ce calendrier.  

 

Fratrie de Pierre Mathieu LOMBARD  

*Jeanne née le 15 pluviôse an II1 – décédée le 19 mai 1859 à l’âge de 65 ans. Elle a épousé 

Georges Jean cultivateur à Générac, né le 22 août 1776. 

*Jean né le 16ème nivôse an V de la République - décédé le 22 septembre 1832. Epoux de 

Jeanne Brès1 sans doute une cousine, elle porte le même nom de famille que sa mère. Le 

degré de parenté n’a pas pu être identifié. 

*Pierre né le 17 brumaire an VIII1 - décédé le 20 septembre 1868 à l’âge de 68 ans.  A 

épousé Jeanne Amphoux. 1 

*Marguerite née le 30 novembre An XI - décédée le 24 janvier 1810 à l’âge de 6 ans 1 

*Jean né le 7 thermidor an XIII1 - décédé le 6 février 1867. Il a épousé une Marie dont on ne 

connaît pas le nom de famille. Elle est connue grâce aux actes de naissance de ses enfants 

dans lesquels elle est nommée Marie Lombard. 

 

Il semblerait que Pierre Mathieu n’ait pas fait le service militaire, son nom ne figure pas dans 

la liste du tirage au sort de 1829, son année de recrutement9. 

Comme son père, il est cultivateur.  

 

Pierre Mathieu s’est marié avec Marie « Julien » ou « Jullian » écrit aussi « Julian », dite 

Magdeleine, qui lui a donné 2 enfants :  Mathieu et Auguste. 

                                                           
7 Archives départementales du Gard, registre d’Etat civil, 5 E 2911, vue 115 sur 236 
8 Archives départementales du Gard, bureau d’enregistrement de Saint-Gilles, table des décès 1816-1824 26 Q 
9/3 
9 Archives départementales du Gard, 1 R 211. 



 

Marie JULLIAN est née le 12 mars 1808 à Générac10 de Pierre JULLIAN et Françoise 

LONDES de Générac. Son père est berger, il a 39 ans lorsqu’elle naît mais Le jour de son 

mariage il est déjà décédé. Sa mère, âgée de 58 ans, et sans profession, est domiciliée à 

Générac. Son prénom n’apparaît pas sur l’acte de naissance de Marie, seulement son nom 

de famille, emplacement laissé blanc par la personne qui a écrit. 

Jeanne a eu quatre frères et sœur dont elle est la benjamine, il s’agit de Jacques, Pierre, 

Antoine et Suzanne11. 

 

Le mariage a eu lieu le 6 décembre 1832 à Générac12. L’acte de mariage de Pierre Mathieu 

et Marie nous apprend que les parents de Pierre Mathieu, ainsi que le père de Marie sont 

déjà morts au moment du mariage. Pierre Mathieu ne connaît rien de ses autres ascendants 

paternels ni maternels, ni leur lieu de décès ni leur dernier domicile. Seule la mère de Marie 

est présente et doit donner son accord. Pierre Mathieu n’a pas eu besoin de consentement 

pour se marier. On ne sait pas s’il a hérité de biens de son père, le nom de Jean Lombard 

n’a pas été repéré dans la table des décès correspondante13. 

Aucun des partis ne sait signer. D’autres actes indiquent par ailleurs que les parents décédés 

ne savaient pas signer non plus. Ainsi Pierre Jullian n’avait pas signé l’acte de naissance de 

sa fille, Jean et Jeanne Lombard n’avaient pas su signer le jour de leur mariage. 

Marie porte le même nom de famille que sa belle -mère, il est possible qu’elles appartiennent 

à la même famille et que Pierre Mathieu ait épousé une cousine mais le lien n’a pas été 

établi. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
10 Archives départementales du Gard, registre d’Etat civil de Générac, 5 E 2911. 
11 Archives départementales du Gard, bureau d’enregistrement de Saint-Gilles, table des décès 1816-1824 26 Q 
9/2. 
12 Archives Départementales du Gard, Générac - registre d’Etat civil NPMD 1829-1833, 5 E 2917. 
13   Archives départementales du Gard, bureau d’enregistrement de Saint-Gilles, table des décès 1816-1824 26 
Q 9/3 



 

Acte de mariage de Pierre Mathieu Lombard et Marie JULIEN - registre d’Etat civil Mariages 

et décès de Générac, 1829-1833, AD 30 5 E 2917. 



 

Acte de mariage de Pierre Mathieu Lombard et Marie JULIEN - registre d’Etat civil Mariages 

et décès de Générac, 1829-1833, AD 30 5 E 2917. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Acte de mariage de Pierre Mathieu Lombard et Marie JULIEN - registre d’Etat civil Mariages 

et décès de Générac, 1829-1833, AD 30 5 E 2917. 

 

Transcription :  

« L’an mil huit cent trente deux et le six décembre à 

Six heures de l’après-midi, par devant nous Louis Aubert 

Maire officier de l’Etat civil de la commune de Générac 

Canton de Saint-Gilles, arrondissement de même, département 

Du Gard, sont comparus pour contracter mariage d’une part 

Le sieur Lombard Pierre Mathieu cultivateur, âgé de vingt trois 

Ans, domicilié à Générac, fils majeur et légitime des feus Jean 

Lombard, cultivateur, et de Magdelaine Julian tous domiciliés à Générac 

D’autre part de Demoiselle Marie Julian sans profession 

Agée de vingt quatre ans fille majeure et légitime de feu 



Pierre Julian et de Françoise Londès sans profession âgée 

De cinquante huit ans domiciliée au dit Générac, le dit futur 

Epoux agissant comme personne majeure et libre en sa 

Volonté par le décès de ses père et mère, et nous ayant 

Affirmé par serment que le lieu de décès et le dernier domicile 

Des ses autres ascendants, tant paternels que maternels lui 

Sont inconnus, laquelle déclaration nous a été certifiée par les 

Quatre témoins du présent acte qui seront ci après nommés 

Et qui nous ont affirmé par serment que quoi qu’ils 

Connaissent le futur époux ils ignorent le lieu de décès et 

Le dernier domicile de ses dits ascendants et la dite 

Future épouse agissant du consentement de sa mère ici 

Présente, lesquels nous ont requis de procéder à la célébration 

Du mariage projeté entre eux et dont les publications ont 

Eté faites dans cette commune les dimanches vingt cinq 

Novembre et deux décembre courant mai, aucun opposition 

Au dit mariage n’ayant été signifiée, faisant droit à 

Leur réquisition, après avoir fait lecture aux parties des 

Pièces mentionnées et en outre premièrement de l’acte de  

Naissance du futur duquel il résulte qu’il est né à 

Générac le cinq décembre mil huit cent neuf à huit heures 

Du matin, deuxièmement de l’acte de naissance de la future duquel 

Il résulte qu’elle est née à Générac le dix mars mil huit 

Cent huit à six heures du matin, troisièmement de l’acte de décès 

De Jean Lombard, qui eut lieu à Générac le quatre janvier 

Mil huit cent treize, quatrièmement de l’acte de décès de Jeanne Julian 

Qui eut lieu à Générac le douze du mois de février mil 

Huit cent trente un, cinquièmement de l’acte de décès de Pierre 

Julian qui eut lieu à Générac le trois décembre mil 

Huit cent trente trois, sixièmement enfin du chapitre six 



Du titre de mariage sur les droits et les devoirs respectifs des  

Epoux, avons demandé au futur et à la future s’ils veulent 

Se prendre pour mari et pour femme, chacun d’eux ayant 

Répondu séparément et affirmativement, nous avons déclaré 

Au nom de la loi que le dit Lombard Pierre Mathieu et 

Marie Julian sont unis par le mariage, tout ce que dessus 

Ayant eu lieu en présence des sieurs Jacques Londès 

Cultivateur âgé de quarante quatre ans, Antoine 

Martin Bevet, instituteur âgé de quarante sept ans 

Antoine Bosc(…)cultivateur âgé de trente sept  

Ans et André Fournier courtier âgé de quarante huit 

Ans tous domiciliés à Générac. Nous avons sur 

Champs dressé le présent acte dont nous avons donné 

Lecture aux dénommés ici présents qui ont signé avec 

 nous. Le futur et la future ainsi que la mère 

De la dite future de ce requis ont dit ne le savoir (…) » 

 

 

Un contrat de mariage a été reçu le 14 novembre 1832 par maître Floret, notaire à 

Générac14. Françoise Londès, bien que veuve, a pu constituer pour sa fille une petite dot 

« d’une somme de 160 francs pour la valeur de 6 draps de lit en toile, 6 nappes, 6 serviettes, 

et six essuis mains 5…) et une croix en or ».  

Ce document nous apprend que le mariage a eu lieu sous le régime dotal, régime matrimonial 

selon lequel le mari à l’usufruit des biens constituant la dot de sa femme. Ce contrat a été 

signé par « Janne Lombarde », peut-être la sœur du futur époux, ainsi que par la future épouse 

et Françoise Lahondès. Il est notable qu’ici le patronyme « Lombard » a été féminisé en 

« Lombarde ». 

 

Rien n’est dit concernant Pierre Mathieu mais les archives hypothécaires et les documents 

cadastraux donnent des informations concernant ses propriétés. 

 

                                                           
14 Archives départementales du Gard, 2 E 27/48 (présenté en annexe). 



 

Relevé de formalité de Pierre Mathieu Lombard, AD 30, 41 Q 5 111 

 

Le relevé de formalités de Pierre Mathieu montre bien qu’il était propriétaire de plusieurs biens. 

Il serait intéressant de consulter les transcriptions correspondantes. Je n’ai pas eu le temps 

d’effectuer cette partie de la recherche. 

En revanche, quelques informations ont pu être relevées dans les archives cadastrales à titre 

d’exemple. 

 

 

 

Archives départementales du Gard, Extrait de la matrice cadastrale du cadastre ancien de 

Générac, 3 P 1258 

 



Dans cet extrait de matrice le premier compte est celui de Pierre Mathieu. On peut voir qu’en 

1885, Pierre Mathieu possédait deux maisons. L’une au « Village » et l’autre au « Jeu de 

Mail ».  

« Lombard Mathieu époux Jullian à Générac 

[parcelle] 2 – Jeu de Mail – maison (…) 1882 

[parcelle] 182 – Le Village – maison (…)1885 » 

Le compte sera repris par son fils Mathieu qui le complètera avec les parcelles 11 et 12, 

dans la Grand Rue. 

 

Archives départementales du Gard, extrait de la section D4 du cadastre ancien de Générac. 

3 P FI 21. 

 

Parcelle n°2, Quartier 

Jeu du Mail. Contient la 

parcelle n°1 qui 

correspond à une 

maison comme stipulé 

sur la matrice. 



Archives départementales du Gard, extrait de la section D3 du cadastre ancien de Générac, 

3 PFI 20 

 

 

 

 

Pierre Mathieu Lombard décède à Salinelles le 22 octobre 1890 à l’âge de 82 ans. En 1881 Il 

apparaît dans le recensement de Salinelles15 où il vit chez son fils Mathieu sans doute depuis 

le décès de de sa femme Marie le 18 juin 187816 , retrouvé à partir de la table des succession 

et absences. Au moment de son décès en 1890, la table des successions et absences17, fait 

mention de deux domiciles, Salinelles et Générac, c’est cette information qui m’a amenée à 

consulter le recensement de Salinelles et découvrir le dernier lieu de vie de Pierre Mathieu 

ainsi que le mariage de son fils qui sera évoqué plus loin. 

 

                                                           
15 AD30, 6 M 357 
16 AD 30, Etat civil de Générac, 5 E 2946 
17 Archives départementales du Gard, table des successions et absences 1876-1897, 26 Q 10/7 

Parcelle 182, section D3 

La Grand Rue 

Parcelles 11 et 12 dans 

Le Village 

La Grand Rue 



Recensement de Salinelles 1881, AD 30, 6 M 357 

 

Transcription :  

1ère ligne « Lombard – Mathieu – 70 – Prop[iétaire] – chef de ménage » 

2ème ligne « Lombard Mathieu – 43 – Id[dem] – fils » 

3ème ligne « Olivel – Suzanne – 42 – ménagère – belle-fille » 

4ème ligne « Lombard – Elise – 17 – fille » 

5ème ligne « Lombard- Fernand – 3 – fils » 

 

 

LES ASCENDANTS HUGUENOTS 

 

 A partir de l’Edit de Nantes qui supprime la liberté de culte pour les protestants, beaucoup de 

Huguenots fuient la France, d’autres abjurent et deviennent catholiques comme en témoignent 

les actes d’abjuration qui figurent dans les registres catholiques. Néanmoins, pour nombre 

d’entre eux, la foi protestante reste dans leur cœur et ils continuent à la célébrer en cachette 

dans « l’Eglise du Désert ». Nombreux sont ceux qui refusent de célébrer leur mariage ou 

baptiser leur enfant par le curé de la paroisse et préfèrent s’en remettre aux pasteurs du 

Désert. Ils sont alors inscrits sur des registres sans aucune valeur légale et des extraits sont 

libellés sur des petits billets comme en témoigne l’acte de baptême de Mathieu LOMBARD 

cité plus bas. 18 

                                                           
18 Cf Site internet du musée du désert : museedudesert.com (mai 2022) 



 

 

Archives départementales du Gard – Générac - Extraits d’actes de baptêmes protestants, 

1737-1792 E dépôt 170 / 1 

 

 

Les ascendants du couple central étant nés durant cette période de trouble il a été difficile de 

retrouver la trace des évènements de leur vie familiale et religieuse. 

 

Il a été plus facile d’identifier les dates de décès qui sont arrivés après ou à la fin de cette 

période. En effet, en 1787 Louis XVI signe de l’Edit de Tolérance qui apporte aux Protestants 

une reconnaissance légale 19. C’est la fin des registres du Désert et les couples protestants 

sont alors tenus de déclarer devant le juge ou le curé de la paroisse tous les actes prononcés 

par les Pasteur (mariage, baptême des enfants, décès du conjoint si c’est le cas), avant 

l’arrivée rapide de l’Etat Civil en 1792.20 

Ainsi, l’acte de naissance de Jean Lombard, né aux alentours de 1759, n’a-t-il pas été retrouvé. 

En revanche son acte de décès oui. Jean étant décédé en 1813, il a été aisé de retrouver son 

acte de décès dans les registres d’Etat Civil. 

 

                                                           
19 Cf Site internet du musée du désert : museedudesert.com (mai 2022) 
20 Stéphane COSSON, cours de DU de Généalogie et Histoire des Familles (2022). 



 

 

Archives départementales du Gard – Générac – Acte de décès de Jean Lombard, 4 janvier 

1813, registre d’Etat Civil 1813-1815, 5 E 2913 

 

Transcription :  

« L’an mil huit cent treize et le quatre janvier à onze heures 

Du matin pardevant nous Pierre Charles Bilhau maire 

Officier de l’état civil de la commune de Générac 

Département du Gard, Canton de Saint Gilles sont 

Comparus les sieurs Jean Aurillion cultivateur âgé de quarante cinq ans et Jacques Aubert 

coordonnier âgé de trente trois ans habitans de Générac 

Lesquels nous ont déclaré que Jean Lombard cultivateur 

Agé de cinquante quatre ans habitant dudit 

Générac, époux de Magdeleine Jullian est décédé 

Aujourd’hui à une heure du matin, dans son domicile et les 

Déclarans ont signé avec nous le présent acte de  

Décès, après qu’il leur en a été fait lecture. » 

 



 

Joseph et Catherine LOMBARD, les grands-parents de Pierre Mathieu 

Le premier ascendant connu de la lignée des Lombards est Joseph Lombard, le grand-père 

de Pierre Mathieu Lombard, ce qui ne fait pas remonter très haut mais la recherche a été 

stoppée par une lacune dans les registres protestants. La date de son décès est connue 

grâce à la déclaration de succession effectuée par ses trois fils Jean, Mathieu et Pierre, qu’il 

a eu avec sa femme Catherine BRES. 

 

Joseph Lombard doit être né en 1730 d’après son âge de décès :  79 ans le 18 février 

180921. 

Il a épousé Catherine Brès dont il n’y a pas trace des dates de naissance et de décès. 

Joseph et Catherine ont eu trois enfants : Jean, Mathieu et Pierre. 

*Jean  présumé né en 1759 – 54 ans au moment de son décès  le 4 janvier181322 

  l’acte de naissance n’a pas été retrouvé. Il est le père de Pierre Mathieu 

*Mathieu est né à la fin de l’année 1761, date pouvant être supposée d’après son extrait de 

baptême  daté 23 décembre 1761, puisque à cette période les nouveaux nés étaient 

systématiquement baptisés peu après leur naissance. 

 

Archives départementales du Gard – Générac - Extrait d’acte de baptême protestant de 

Mathieu Lombard, 23 décembre 1761, E dépôt 170 / 1 

Transcription :  

« L’an 1761 et le 23 décembre fut batisé Matieu fils légitime de Joseph Lombard, et de 

Catherine Brés, 

Né le 9 dudit. Son parrain fut Guillaume Amphou, et sa marraine Jeanne Bord 

Présens Pierre Cadierre et François Valy. Tous habitans de Générac, Diocèse de Nîmes » 

 

 

                                                           
21 Archives départementales du Gard, déclarations de successions du 7 brumaire an XI au 13 septembre 1811, 
26 Q 3/14 
22 Archives départementales du Gard, Etat civil de Générac, registre des mariages et décès 1813-1815, 5 E 2913 



Mathieu est également cultivateur. Il a épousé Marie LONDES avec qui il a eu Marie (an II) 

et François (an VII).  

Marie est née le 1er jour complémentaire de l’an II 23. Sa naissance a été déclarée par son 

grand-père Joseph et la sage-femme pendant que son père travaillait à la « métairie de la 

Fosse de la commune d’Héraclée » (ancien nom de la commune de Saint-Gilles du Gard). 

Charles LONDES était également présent. On peut penser qu’il s’agit de son grand-père 

maternel Charles Londès a signé mais pas Joseph Lombard (annexe 2). Pierre est né le 28 

juin 1783. Il est cordonnier et a épousé Suzanne Combe. Les enfants du couple s’il y en a 

eu, ne sont pas connus. 

 

Nous avons pris connaissance de la date de décès de Joseph grâce à la table des décès, 

registre qui nous a également amenés vers sa succession24.  

C’est grâce à tacle de succession que les fils de Joseph et Jeanne LOMBARD ont pu être 

identifiés. Nous ne savons pas si le couple a eu des filles car Joseph est  décédé ab intestat, 

le partage n’a eu lieu qu’entre les fils selon la coutume. Les filles devant se contenter d’une 

dot.  

La succession de Joseph Lombard indique laisse penser qu’il était de condition très modeste 

car n’avait aucun bien immobilier, car comme l’indique sa succession, il ne possède que des 

biens mobiliers dont l’ensemble d’élève à 100 francs. 

 

                                                           
23 Archives départementales du Gard, registres d’Etat civil de la commune de Générac, 5 E 2909. 
24 Archives départementales du Gard, table des décès du bureau de Saint-Gilles 1816—1826, 26 Q 9/ 11 



 

Archives départementales du Gard, déclarations de successions du 7 brumaire an XI au 13 

septembre 1811, 26 Q 3/14 

 



Transcription :  

 « Sont comparus Jean, Mathieu et Pierre Lombard, les deux 

Premiers cultivateurs, et le dernier cordonier demeurant 

A Générac, qui nous ont dit que Joseph Lombard leur 

Père est décédé à Générac le 18 février 1809, et qu’il ne 

Dépend de sa succession à eux échue qu’un mobilier détaillé et estimé dans l’état ci-joint à 

cent francs (…) dont proportionnel vingt cinq centimes  

Déclarant les comparants qu’il na dépend de la dite succession 

Aucun autre bien, meuble ni immeuble dans les droits 

De succession (…) dans l’arrondissement de ce bureau, attendu que leur 

Père avait « disposé » de tous ses biens en leur faveur nous  

A dit Sieur Floret notaire à Générac le 26(…) 

(…) à Vauvert, à la charge pourtant pour les donataires 

De le loger, nourrir et entretenir, et que 

L’estimation qui en a été faite est exacte le soumettant dans cas contraire à toutes les peines 

de droit et n’ont su signé (…) » 

 

 

Jean LOMBARD et Jeanne JULLIAN, les parents de Pierre Mathieu 

Jean est né aux alentours de 1759, son acte de baptême n’a pas été retrouvé dans les registres 

protestants correspondants25 ni dans les registres catholiques. Mais dans l’acte de mariage de 

son fils Pierre Mathieu est précisée la date de son décès ainsi que l’âge qu’il avait alors : 54 ans 

le 4 janvier 181326. 

 

Jean a eu au deux frères, on ne sait pas s’il a eu des soeurs :  

*Mathieu né en 1761, cultivateur, a épousé Marie LONDES. Ensemble ils ont eu Marie née 

en l’an II et Françoise en l’an VII. Marie a été déclarée par son grand-père Joseph. Son père 

n’a pas pu le faire lui-même car il était entrain de travailler à la métairie de la Fosse de la 

commune voisine de Saint-Gilles alors appelée Héraclée. Joseph Lombard n’a pas signé 

                                                           
25 Registres protestants de Générac, AD 30, E dépôt 170. Registres catholiques de la paroisse Saint-Jean-Baptiste 
et registres protestants de la commune de Générac, 1751-1774, AD 30, GG2. Registres catholiques de la paroisse 
Saint-Jean-Baptiste, 1667-1781, AD 30, GG7. Registres catholiques de la paroisse Saint-Jean-Baptiste, AD 30, 5 E 
120/1. 
 
26 AD 30, registre des mariages et décès de Salinelles, 1813-1815, 5 E 2913 



l’acte de naissance mais Charles Londès également présent, sans doute le grand-père 

maternel de Marie, l’a signé.27Cette déclaration de naissance peu commune est intéressante 

car elle nous laisse apercevoir le quotidien de cette famille paysanne et, presque comme un 

document ethnographique, la vie de l’époque.  

*Pierre, né en 1783, cordonnier, a épousé Suzanne COMBE28.  

 

Jeanne JULLIAN est née le 11 mai 1764 de Jean JULLIAN, gardien de haras, et de Suzanne 

ALLIER, elle-même issue de Jean ALLIER et Jeanne AMPHOUX. 

Elle et décédée le 3 décembre 1823 d’après l’acte de mariage de son fils Pierre Mathieu. 

 

Jean et Jeanne se sont mariés le 28 juin 178329. 

Rappelons qu’ils ont eu 5 enfants : Jeanne, Jean, Pierre, Marguerite, un « autre Jean) et 

Pierre Mathieu 

 

Le contrat de mariage Jean et Jeanne LOMBARD, passé devant maître Seguin, le 1er juin 

1785, devant le notaire royal de Générac et Beauvoisin 30, annonçait un mariage qui serait 

prononcé en la sainte église catholique après publication des bans, or le mariage a été 

célébré par un Pasteur comme on pourrait s’y attendre pour une famille protestante. Ce 

document est présenté en annexe 3. 

Ce document apprend que Joseph Lombard était travailler, son père Joseph travailleur 

journalier ? ce qui témoigne de la situation très modeste de la famille. La mère, Catherine 

Brès est décédée . 

Le père de Jeanne, décédé, était gardien de haras. Sa mère, Françoise Londès, a pu malgré 

sa situation de veuve a pu lui constituer une petite dot constituée de 300 livres : 139 livres 

dix sols en la valeur d’un esprit en or (…) et une paire de boucles den argent, six draps de lit, 

six nappes, six serviettes et six essuie mains et les cent soixante livres dix sols restantes en 

espèces 

Joseph a donné à son fils Jean une maison située quartier de Saint-Gilles excepté 2 pièces , 

en échange de quoi celui-ci devra le loger dans sa maison, le nourrir, et l’entretenir pendant 

deux années à compter de la bénédiction du mariage 

                                                           
27 AD 30, registre des naissances de Générac, 1793 an X, 5 E 2909. 
28 Bureau de l’enregistrement de Saint-Gilles, registre des tables de succession et absence 1834-1844, AD 30,26 
Q 10/3. 
29 AD 30, registre protestant de Générac, 5 E 120/2 
30 Archives départementales du Gard, 2 E 27/30 



Il lui accorde également la jouissance d’une vigne situe au quartier de Comdelouze jusqu’à 

ce qu’il procède a partage de la succession de Bres leur feue mère entre les trois frères 

Pierre Mathieu et Jean. 

On peut penser que Joseph Lombard a donné les quelques biens qu’il possédait au ur et à 

mesure qu’ils se sont mariés afin qu’ils puissent s’établir car, comme vu précédemment, il 

n’an avait plus au moment de sa succession. 

 

Décès et succession de Jean et Jeanne  

 

 

 

Table des successions et absences du bureau de Saint-Gilles, 1825-1833, AD 30,26 Q 10/3 

  

« Jullian - Jeanne - propr[iétaire] - Générac - 67 ans -12 février-veuve - 

  8 août 1831 – Jean, Pierre autre Jean et Mathieu Lombard – 33 – Générac » 

 

D’après ce document, Jeanne Lombard, propriétaire à Générac, est décédée le 12 février 1831 

à l’âge de 67 ans et quelle est veuve. 

La déclaration de succession a été faite le 8 août 1831. Ses héritiers sont ses fils Jean, Pierre, 

autre Jean et Mathieu. La valeur du mobilier est évaluée à 300 francs, le revenu des 

immeubles à 33. 

On constate à nouveau que Jeanne, seule fille vivante alors, n’est pas nommée avec les 

héritiers. La mère n’ayant pas fait de testament. 

Il a été expliqué plus haut que l’acte de décès de Jean n’est connu que grâce à l’acte de 

mariage de son fils et qu’il n’a pas été trouvé trace de sa succession dans les archives de 

l’enregistrement. 

 

 

 



 

LES DESCENDANTS ET LA SORTIE DU VILLAGE 

 

Les enfants de Pierre Mathieu Lombard et Marie Jullian 

 

Mathieu Lombard :  

Il est né le 25 avril 183631. Comme ses ascendants il travaille la terre mais a eu différents 

métiers : fermier, métayer, cultivateur, ouvrier exploitant32. Les premiers renseignements le 

concernant ont été retrouvés grâce aux documents cadastraux présentés que j’ai choisi de 

présenter précédemment, au sujet de son père Pierre Mathieu. En plus des propriétés de son 

père, ce document a permis de retrouver quelques renseignements concernant la vie de 

Mathieu, notamment le nom de sa femme «Olivel «  ainsi que sa domiciliation à Générac.   

 

Ces informations m’ont amenée à consulter le recensement de Salinelles33, et permis de 

trouver la date de décès de Pierre Mathieu ainsi que l’identité de l’épouse et des enfants de 

Mathieu. Par la suite, il a été plus facile de continuer la recherche à partir des tables 

décennales. 

Dès les premiers recensements en 1876, Mathieu et sa famille sont recensés à Salinelles où 

il vit avec sa femme Suzanne et leur fils Alfred Camille. Suzanne étant née à Générac comme 

lui, la raison de leur domiciliation à Salinelles n’est pas connue, l’hypothèse du travail étant la 

plus probable. 

En 1881, le foyer se compose de Pierre Mathieu, Mathieu, sa femme Suzanne et leurs enfants 

Fernand et Elise. Alfred Camille n’est plus là, sans doute est-il décédé entre-temps comme 

cela était le sort de nombreux enfants en bas-âge à cette époque. 

Fernand vit avec ses parents jusqu’au recensement de 1896, il a alors 17 ans et il est 

mentionné comme étant cultivateur, mais en 1901 il n’y est plus car mobilisé en 1898 par 

l’armée, il s’engage volontairement. Son registre matricule militaire est présenté en annexe.  

Plus tard, le 16 novembre 1905, il épousera Emma Jeanne SAUZADE 34.Un contrat de 

mariage a été signé auprès de Maître LACAS à Générac mais il reste à consulter. 

Elise elle, reste chez ses parents, elle y est encore en 1906, elle a alors 41 ans. Il aurait été 

intéressant de voir la suite mais le temps de la recherche était terminé.  

                                                           
31 AD 30, registre d’Etat civil de Générac, 5 E 2918. 
32 AD 30, recensements de Salinelles 6 M 357, et Générac 6 M 229 
33 AD 30, 6 M 357 
34 AD 30, Etat civil de Générac , registre des mariages, 1883-1906, 5 E 7051. 



En 1901 Mathieu sa femme et sa fille sont recensés à Salinelles mais il est inscrit sur les listes 

électorales de Générac où il est sans doute encore domicilié puisqu’il y est propriétaire. 

 

                        

                                   AD 30, liste électorale de Générac, 1900, 3 M 270 

 

 

Auguste LOMBARD, le fils de Pierre Mathieu 

Né le 28 juillet 1843 à Générac35 de Pierre Mathieu LOMBARD et Marie JULLIAN 

Comme son frère Mathieu parti s’installer à Salinelles, Auguste quitte son village pour aller 

s’installer à Vauvert, le village de son épouse Anna DUCHE, situé à une dizaine de 

kilomètres de Générac. 

 

Suzanne dite Anna DUCHE est née le 26 novembre 1846 à Vauvert. Elle est la fille d’Antoine 

DUCHE et Rose Vincent36. 

Le mariage d’Auguste et Suzanne a eu lieu le 24 avril 1875 à Vauvert37. Un contrat de 

mariage du même jour chez maître DAULET à Vauvert38 

Il est à noter que c’est la première fois qu’un des membres de la famille Lombard se marie en 

dehors de son village. Néanmoins Auguste a respecté son rang social, il ne déroge pas à la 

                                                           
35 AD 30, Etat civil de Générac, 5 E 2920 
36 AD du Gard 5 E 6043 
37 Archives départementales du Gard, registre civil des mariages de Vauvert, 5 E 6052  
38 Archives départementales du Gard, 2 E 82/7080 



règle en épousant une fille de la société paysanne traditionnelle dont le père et le grand-père, 

étaient meuniers, sans doute parmi les derniers avant que les progrès techniques du XIXème 

siècle ne développent les premières minoteries et n’entraînent la disparition des meuniers.  

C’est également le moment où apparaissent de nouveau prénoms. Bien que le frère d’Auguste, 

son aîné de 7 ans, hérite encore du prénom d’origine évangélique, Mathieu comme son père 

et son oncle. 

 

Au recensement de 187639, Auguste vit à Vauvert avec sa femme Suzanne, dite sans 

profession, son enfant unique Alice Rose et ses beaux - parents, Antoine Duché et Rose 

Vincent. Mais c’est au recensement de Générac qu’ils sont inscrits en 1886, Alice a alors 11 

ans, sa mère est modiste. Il serait opportun de consulter les recensements postérieurs pour 

connaître la suite, ce travail a été pour l’instant interrompu. 

 

Le contrat de mariage d’Auguste et Suzanne a été reçu par maître Daulet le 24 avril 187540 à 

Vauvert. Ce document nous apprend qu’Auguste est propriétaire comme son père Mathieu 

ainsi qu’Antoine Duché, le père de Suzanne : on se marie entre personnes de même rang 

social, entre propriétaires alors que les ascendants n’étaient que journaliers (travailleurs). 

 Le régime dotal est toujours en vigueur. Suzanne reçoit en avancement d’hoirie une dot 

s’élevant à 1000 francs, somme beaucoup plus importante que celle de la mère et de la grand-

mère de Mathieu : 300 francs pour 12 nappes, 12 serviettes, 12 essuis mains et 12 draps de 

lit, 200 francs pour un cabinet ou armoire, 2OO francs pour un « garniment » de lit, 200 francs 

de dorures et de bijoux, et 100 Francs de couvertures. 

Auguste reçoit en avancement d’hoirie une propriété de vignes située dans la commune de 

Générac au quartier du chemin d’Uchaud contenant 1500 souches et déclarée à 

l’enregistrement pour un revenu de 30 francs. Elle comporte également (entre autres) un 

appartement et des dépendances. Le futur époux en prendra possession et jouissance à la 

date du mariage.  

Ce contrat est rédigé chez le père de la mariée dans la maison sises rue du Marché, il est 

signé des deux époux et d’une belle signature. 

Ce contrat de mariage annonce une célébration civile. 

Auguste et Suzanne n’ont eu qu’un seul enfant : Alice Lombard. Le nom des Lombard ne 

sera pas transmis par Alice mais par ses cousins germains. 

Elle est la seule héritière de son père Auguste Lombard 

                                                           
39 AD 30, 6 M 379 
40 Archives départementales du Gard, 2 E 82/7080 



 



 



 

Acte de notoriété d’Auguste Lombard, AD 30, 2 E 82 718O 

 

Transcription :  

« L’an mil neuf cents vingt-six 

La vingt-quatre mars 



Pardevant maître Paul Pagès notaire à la 

Résidence de Vauvert (Gard) soussigné 

Ont comparu :  

Monsieur Alfred Fabre, propriétaire, veuf de 

Dame Rouvière, demeurant à Vauvert 

Et Monsieur Louis Cabanis propriétaire époux de dame Vacquier demeurant à Vauvert 

Lesquels, ont par les présentes, 

Attesté et certifié pour vérité et notoriété publique 

A tous ceux qu’il appartiendra 

Avoir parfaitement connu :  

Monsieur Auguste Lombard en son vivant 

Propriétaire, veuf de Madame Suzanne Duché, demeurant 

Et domicilié à Vauvert 

Et savoir 

Que le dit Monsieur Lombard est décédé en son domicile 

A Vauvert le neuf mars mil neuf cent vingt six 

Qu’après son décès il n’a pas été dressé d’inventaire 

Qu’il n’a fait aucune disposition testamentaire ou 

Entre vifs connus 

Et qu’il a laissé pour seule enfant et unique 

héritière :  

Madame Alice Rose Lombard Directrice de l’ 

Ecole maternelle veuve de Monsieur Louis Siméon Abauzit 

Demeurant et domiciliée à Vauvert 

Sa fille issue de son union avec Madame Suzanne 

Duché son épouse prédécédée 

A l’appui de leurs déclarations en ce qui concerne 

Le décès, les comparants ont représenté au notaire soussigné 

Une expédition en due forme de l’acte de décès de Monsieur  

Lombard inscrit sur les registres des actes de l’Etat civil 



De la commune de Vauvert à la date du dix mars présent 

Mois : laquelle expédition délivrée par l’officier de l’ 

Etat civil de ladite commune le vingt - trois mars présent 

Mais demeurera ci annexée après mention d’annexe 

Signé par le notaire soussigné 

Dont acte, 

Fait et passé à Vauvert en l’étude de maître 

Pagès notaire soussigné 

Et après lecture faite les comparants ont signé 

Avec le notaire 

Enregistré à vauvert le 25 mars 1926 «  

En marge :  

« Exp[édition] 2 rôles 

Les héritiers et ayant  

Droits à la dite succession, 

Sont tenus et obtenus, 

L’envoi en possession prévu 

Par l’article 2 de la loi 

Du 13 juillet 1925 en ce qui 

Concerne les biens déposés 

Ou existants à l’étranger 

Afin de justifier de leurs 

Qualités héréditaires 

Et de se faire remettre 

Les valeurs successorales 

Visées au dit article » 

 

 

 

 



 

Les neveux et nièces de Pierre Mathieu 

 

Jeanne LOMBARD et son mari Georges JEAN ont eu au moins 6 enfants : 

*Suzanne née en 1818 et décédée à l’âge de 5 ans le 25 décembre 1824 

 

 *Jeanne née le 23 avril 1821 

*Jean né le 30 mars 1823 

*Suzanne née le 25 décembre 1824 

*Jean né le 26 mai1826 

*Louis né le 26 janvier 1828 

*Pierre le 10 mars 1831 

 

Le premier Jean et sa femme Jeanne BRES ont eu au moins une fille :  

* Jeanne, née le 23 mars 1823 

 

Pierre LOMBARD et Jeanne AMPHOUX ont eu deux enfants :  

*Jeanne né le 23 mars 1823 

*Etienne né le 4 mai 1828.  

 

L’autre Jean et sa femme Marie ont eu au moins 3 enfants :  

*Jean qui a épousé Césarine AMPHOUX, peut-être une cousine puisqu’elle porte le même 

nom de famille que la femme de son oncle Pierre. Le lien n’a pas pu être identifié. 

*Françoise née le 28 octobre 1821, déclarée par sa grand-mère Jeanne, elle est décédée un 

mois plus tard, le 26 novembre suivant. Acte de naissance en annexe. 

*Françoise née le 3 mai 1824 

 

 

 

 

 



 

Alice Rose LOMBARD 

Fille d’Auguste LOMBARD et Anna DUCHE 

Née le 24 janvier 1876 à Vauvert 

Au recensement de 187641 ( en annexe) Alice Rose a 8 mois. Elle vit à Vauvert dans la 

maison de 12 dans le centre du village de Vauvert avec ses parents Auguste (30 ans) et 

Anna Lombard (32 ans) et ses grands-parents maternels Antoine DUCHE et Rose 

VINCENT. Son père et son grand-père sont cultivateurs. Sa mère et sa grand-mère sont 

sans profession. Ils sont tous nés à Vauvert. 

 

Mariée à Louis Siméon ABAUZIT née le 27 novembre 1868 à Saint-Quentin-la-Poterie, le 2 

septembre 1899 à Vauvert (TD 30) 

Employée dans l’éducation nationale 

Diplômée de l’école normale en 1895 Alice est institutrice puis directrice de l’école 

maternelle.  

  

En tête du diplôme d’Alice, AD 30, 1 T 686 

Ci- dessus, un extrait du diplôme d’Alice. D’autres pièces choisis de son dossier d’institutrice 

sont présentées en annexe. 

Son mari est également instituteur avant de devenir directeur des écoles. 

 

Enfant unique, Alice est unique héritière de son père Auguste Lombard.  

Alice a eu un fils Lucien né au domicile de ses parents sis rue Pasteur. Elle avait alors 25 

ans et son mari 32. 

                                                           
41 AD du Gard, 6 M 379 folio 2 



Nous ne savons pas si le couple a eu d’autre enfants. 

 

Lucien ABAUZIT né à Vauvert le 12 février 1901 dans la maison sise rue Pasteur, décédé à 

Marseille le 29 janvier 1978. Il s’est marié à Suzanne Clément Jeanne LAGOUTTES à 

Montpellier. Sa fiche matricule militaire, témoin d’une autre époque puisqu’il fait son service 

militaire après la première guerre mondiale, est présentée en annexe. 

Ce document nous apprend que Lucien était inspecteur d’Académie à Draguignan dans le Var, 

qu’avec cette génération notre famille s’aventure vers d’autres départements. 

 

La carrière professionnelle de Lucien témoigne de l’ascension sociale de sa famille depuis son 

arrière arrière-grand-père Joseph Lombard qui ne savait pas signer, jusqu’à sa mère Alice 

devenue institutrice et directrice d’école, et lui-même devenu inspecteur d’Académie. 

Il aurait été intéressant d’approfondir les recherches sur le vocabulaire, la typologie et la 

hiérarchie des métiers agricoles ainsi que sur l’évolution de l’alphabétisation, et la scolarisation 

depuis l’apprentissage de la signature mais le moment était venu d’arrêter les recherches, ces 

dernières lignes feront donc office de conclusion. 

En outre je dois avouer qu’il me paraissait intrusif de poursuivre des recherches concernant 

une période plus récente sur une famille de mon village, Alice Rose, dernière descendante de 

la famille Lombard Jullian, étant vauverdoise par sa mère Suzanne Duché. 

Je ne me suis donc renseignée ni sur la fratrie ni sur la descendance de Lucien. Un jour peut-

être pourrais-je poursuivre si j’ai l’occasion de faire la connaissance des descendants d’Alice. 

En revanche je m’aventurerai avec plaisir à remonter jusqu’au grand-père meunier au Moulin 

des Prêtres, comme un petit clin d’oeil à feue, ma chère grand-mère… 
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